
oui

Après une exposition à un médicament, MDS, vaccin, produit de phytothérapie, homéopathie
dans un contexte de : 

Suspicion d'une
étiologie 

médicamenteuse ?

Site Internet :
https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/formulaire-de-

declaration/formulaire-de-declaration-professionnel-de-
sante/

Site Internet :
https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/formulaire-de-

declaration/formulaire-de-declaration-professionnel-de-
sante/

Bilan étiologique 
complet

Poursuivre le bilan 
étiologique

oui

non

Symptomatologie 
sans étiologie 

retrouvée

Hypothèse 
confirmée

Probable

Exposition 
professionnelle

Erreur 
médicamenteuse 

avérée/Risque 
d'erreur/Erreur 

potentielle
quelqu'en soit la 

source

Surdosage / 
Interaction/
Mésusage

Ayant conduit à un effet 
indésirable pour le patient

Pas de déclaration en 
pharmacovigilance

Sites Internet :
- https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/
formulaire-de-declaration/formulaire-de-

declaration-professionnel-de-sante/
- signalement.social-sante.gouv.fr

Sites Internet :
- https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/
formulaire-de-declaration/formulaire-de-

declaration-professionnel-de-sante/
- signalement.social-sante.gouv.fr

non

Faire une demande 
de renseignement/

d'enquête

Effet indésirable 
médicamenteux

Site Internet :
https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/formulaire-de-

declaration/formulaire-de-declaration-professionnel-de-
sante/

Site Internet :
https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/formulaire-de-

declaration/formulaire-de-declaration-professionnel-de-
sante/

Déclaration simple
Elle doit comporter un déclarant, un patient, un 
médicament et un effet indésirable, tous bien 

identifiés

Portail des signalements : 
signalement.social-sante.gouv.fr

Portail des signalements : 
signalement.social-sante.gouv.fr

Défaut qualité

Portail des signalements :
- signalement.social-sante.gouv.fr

Portail des signalements :
- signalement.social-sante.gouv.fr

Tél 0381668474

RAPPEL
Tout médecin, chirurgien-dentiste, pharmacien ou sage-femme, quel que soit son mode ou son 
secteur d’exercice, a l’obligation de déclarer immédiatement tout effet indésirable, dont il a 
connaissance, au CRPV dont il dépend géographiquement, en vertu de l’article R. 5421-161 du CSP
Tout autre professionnel de santé qui a connaissance d’un effet indésirable est encouragé à le 
déclarer au CRPV.

OBLIGATOIRE

ou

OBLIGATOIRE

ou

Conception/réalisation : équipe de pharmacovigilance de Franche-Comté
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